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Conform6ment iL l’article XL du règlement intci;rieur prwiseire du Conseil de. 

88curité;le:Secrétaipe général présente. I%~~CI& quî,suit sur les qumtions.dont le 

Conseil de s&w.~5tB es% saisi et sur le point oti en Btsit 1eur exmne?.a B J-a date du 

3 décembre 1966. 

Question iranienne (voir ~/7382). 
Accords spckiaux prb~s B l’article 43 et argad.sat&an des farces armées A 

à nwttre ~5 la disposition du ConseKLid6 s&.witd (voïr s/7382) , 
R&lement int&ieur du Conseil de s&uritf$ (voir S/7382). 
Statut et r8@ement int&ieur du Corn;lt& d’6tatJnajor ‘(VO$.~ S/7382), 
R6glementation et &duction générale des armements et renseignements sur les 
forces arm6es des Nations Unies (voir S/7382), 
@SiSnation d’un gouverneur du territoire libre &! Trieste (voir S/73&). 
Question Bgyptienne (voir S/73&), 
Question indan6sienae (voir S/7$?2), 
Proc6dure de vote au Cotiseci. de sécurit8 (voir S/7382>b 
Rapports sur le Territoire strat8gique sous tutelle des Iles du Pacifique 
6tabU.s en exk~tion da 11a ;rdsc&utian ado-$& ie ,7 mira 1949 .par ‘le Conseil de 
sécurité (voir S/7382). 
Demandes df admission {voir S/73e2 et s/756rC) * 
Question de Palestine (vo$r S/73&?, S/7441, S/7452, S/7564, S/7570, S/T86 et 
s/7600) 4 
Questiw Inde-Pakistan (voLr S/7382). 
Question tch4coslc?Yaquc (voir S/7382). 
Question du territnire libre de Trieste (voir S/7382)+ 
Question dl Ha5Xerabad (voir S/73&) b 
Not$.fications identiques adress&s au SecrBtaire Sdndral., le 29 septembre 194 
par les Gouvernements de la Rdpublique frangaise, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d t Mrique (voir S/7382) I 
Cont&%e international de Z’Bnergie atomique (v&r S/7382) 9 
Plainte pour invasion arm& de 1’ $le de TaSiran (Formose) (voir S/7382) l 

Plainte pour bombardement adrien du terr9toire de la Chine (voir S/7382) l 
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91, Pla$nte contre”Le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 

cons,ervat&.res @diqudes par la Cour internationale de Justice dans 1’ affaire 

de 11 An&lo-Ira&n Oil Company (voir S/7382). 

22, Proposition tsndant .8,.&miixg le? ,Ftats. k adhcker au Protocole de Gen&ve de 

1925 concernant .lti probfbition de* l’Arme .bact&ienne et à ratffie,r ledit 
:. 

Pro+Jwle r B/m+, ,( ;t . ; 1, ,, ;. :, : , , .I .’ 

,23. " Demande 87 %X$&X WA sujet d”un prQtendu r.scours -5 la guerre bactérienne _, 
& :.. ,. 

; (voir’ s/73p+, _ “: .. ., <. ., ; , : . 

24, Lettre, en- date du 29 mn,i 195h, adressée au Pr6sident du Conse de s&u+t6 ’ 

: ‘, par le repxdseatant par 
8 

int&i% de la ?Y%Xi,&~zde a~gwt!s ,$e, 1’ Grgani satioi, ‘des 
, 

NatSons Unie+ (,voir $>;73@) t ; . ’ : < s . .:., , 
1.. 

,. I_ . . 
‘25, T6ldg?mrnme, eti date du J-9 ftxin 1954, adresrfi a,x,?s6sfdent du Conseil de ., 

S&urit6 par 14 &XnEs$*e des relatiutis: exté’riew*as ‘&A GuaternaLa~ (voir S-/73&). 

26. &ettre, en’ date: du 8 Eiptembre lqT!ki adressé& aii” Prbsident du Conseil de 

sd’&it& P&i 14 +ip&scii&&t d& z3titilwtiis ‘d?Ambr:&e (voir s/7382) T 

27, y= , I .. _,, j . en date du 28~$snv~e'~"~9$~; a&o&e ii& Pdsident du Cosrseil de 
I. -1.. 

‘tikharitbl par 1; ‘bep~dw&&t,&‘~~e ‘ia’ Nouvkl.le&Blan~e, concèrnarit la queStion’ - 
dthostflitBs dafis la r4gion de certaines &es ,situfJes au large de la Chine . <. ,’ 
contfnentale , . ,,. ,. ;_ ‘, . . . . . . 

‘~ktkre, en ,date’ du 30 ‘gantier 1935, adr&ss& au ‘Prbsi;dent du Conseil-de 
, 

s&uritb par le reprbsentant de l)Union des Rkpubliques socfalistos sovidtique 

concernwzxt la question d’actes. .dtagre@.on ,.commis par les Etats-Unis d’ Amériqx . : 
contre la RBpublique populaire, ,t+. Chin, 

f 
e dans la $gion ,$? Taïwan et dlautres 

%les chinoises (voir S/7332‘). : 

28, Situation cr66e par l’action unilat&aie du Gkwkrnemerit Bgyptr‘en; mettant .. 

fin au sgstbme de gestion ,internationali, ‘du &&.l “de Suez, systéme‘.confirm6’ 

et compl6t8 par la ‘Gon~enkion ‘du C:;al $e ,Suez en lb88 (voir 8/7382,) L 

29* Me.sures que certa@es: p@.+nces, notwent la France et le Ruyaume~Uni, ont. * 

prises contre l’Egypte e.7; qvi ,mettsnt en danger la paix et. la s6curit8 . . 

internationales; et sont de graves tiolations b’ la Charte des Ntitfons U&?s 
(voir s/73&)* ” ,. .,: ” . :;r’ - ’ . . _ . 1. 

30+ La tit&isn èn Hon&hë (voir ';/7392). z * 

31. A&de milits& appOrt4e par lc“~Gutiver&nent t&yptien aux rebelle.s eu ’ 
,. 

&-~~~~~, (VQQ S/T3821 t , 
. 



32. Lettre, ,en date du 30 octobre 

s&urit&, par le reprbsentant 

33. Lettre, en date du 13 février 

s&urit4, p&r le représentant 

1956, adressée au Pr&ident du Conseil de 

de 1'Qypte (vdir ~‘7382). 

1958, adr*essée au Président du,Conseil de 

@wmanenC de la !l!unFtiie, concernant la “plainte 

de la TunisS.0 a% slQet de l'acte d'agression commis p&r la France contre elle 

ii Sakict-Sia~-~c~~~~~ef~, ie 8 ?&wier 3.958” (voir s,/7382). 

34. Lettre, en date au 24 février 1958, adreas6e au Prksident du Conseil de 

shxrité par le reprhsentant permanent de la France, concernant &a 

"aitwtion rhlltant de l'aide apportée par la Tunfsie & des rebëlles, 

pe~xmzttant & ceux-czi de mener & partir du territoire tunisien des ophtions 

dirigées contre ltinthgrité du territoire frayais et la s&uritk des 

personnes et des biens des ressortissants français" (voir S/73&). 

35. Srettre, en date du 20 fthrier 1958, adressée au Secr&airé gr5nc5ra.l par. le ' 

représentant du Soudan (voir s/73&), 

36. Plainte du représentant de I~URSS, contenue dans &e lettre en date du 

1.8 avril 1958 au Prksident du ConBei.1 de skurité et intituhh : "Adoption 

de mesures urgents pour faire cesser le vol àr&ronefs mfïikj$es des 
1 

~ts~Unis~d~Amdrlque~a~6s..ds~bonebers stomiques et .de+oznbas & hydrogénes, 

dans Ia direction des frontikres de IlUnion sovi@tique" (voir ~/?382). 

37. Lettre, en date du 29 mai 1958, adres&e au Pr&ident du Conseil &? s&urit~ 

par le repr6swtant de la Tunisie, concernaqt : "La plsinte de la Turkisie au 

sujet dlactes d'agression arm& commis contre elle depuis le 19 mai 1958 

par les forces militaires françaises stationnées sur son territoire et 

en Al.gBrie" (voir ~/7382)* 

38. Lettre, en'date du 29 ma2 1958, adressée au Pr&ident du Conseil de skurit6 

par le repxésent&nt de la France et concernant : a) "La plainte formulée par 

la France contre 1s Tunisie le 24 f&rier ~$8” (voir point 34 ci-dessus); 
et b) "La situation crt%ë par la rupture, du fait de la Tunisie, du modW 

ylvendi qui sl6tai-b &tabii, depuis le mois de février 1958, 'sur le station- 

nement des troupes françaises en certains points du territoire tunisien" 

(voir S/7382). 

39. R&pport du Se&&aire gbnéral concernant la lettre du Ministre des a+'falres 
&rang&res du Gouvernement royal du Laos, transmise le, 4 septembre 1959, par 

une note de Aa 

(voir S/7382). 

mission permanente du Laos suprhs des Nations Unies 

/..a 
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41, 

$i. 

43 . 

44. 

45- 

46. 

48, 

LQtfrè, en d8te du 25 tnara 1360, adressée au President du Conseil de sécurité 

Par 1"s r@présent,ants de llAf$hanistan, de, l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, . 
du Cambodge: de CWlgn, de l'Et?iii3pfe, de la Fédération de Malaisie, ,du Ghana, 

de la G$nih, .de~l'Tnde,'de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran,.& Japon,,.de 

ha Jordanie, du La;s, 
<: 

du-Liban, du Libéria, de la Libye, du Mayoc, du .Nép@, 
au Pakistan, 'tics %.lippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 
ThaXXande, Ge la %ir;isie, de~La'T!urquie et dti Yémen (voir s/7382). 

C@blograme, en date du 18 maf 1960, itdressé par lè Ministre des affaires 'i 
.étrBngkes de lrUniûn'des.Républiq~ès s%iaiistes soviétiques au Président 
du Conseil de ,&~,ur:it& (&&'~/~382). 

Lettre, an date“& 23 mai'l$n, adressée au Président du Conseil de sécurit6 

par les représentants de 3'Argentine, Qe Ceyltin, de ïlEquateuret de la 

'Xunisie (voir S/T3E12). 

Le%tt;re, en data du 13 juillet 1960, adressée au Pr6sident du Conseil de 

sécurité'par ic Secrkaire g6n&al .des ITatiDns Unies (voir Sl7$%?). 

Lettre, en da,t;e du 11 juillet 1960, a&essée.au Président du Conseil de 

sécurit& par le N&istre des relations.e:~t~rle~es de cuba (voir S/7362), 

Lsttrg,.en date du'39 I$&&&$ 1960, adressée au Président du Conseil de 

sécuri!é,par le idinis'cke dis relations extérieures de Cuba (vQir S/7382)- * 
Le'tLre, en date au 20 février *l#l., adressée au Président du Cons$1 de 

séc,urité par le repr'ésantant du Libéria (voir S/7382), 
Lettre, en,'date du ~&.tnai. J.961; adressée au Pr&s5.dent-du Conseil de sécu@té 

par les représentants'de 'l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, ,de la Birmanie, 

du Cambodge; du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville); du 
. . 

Congo (Léopoldville)', de la'C&e d'Xvoire, du Dahomey, de VEthiopge, de la 

,Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la H!&x-Volta, 

de:lfInde, de l'Indonésie, dè l'Irak, de 'l'Iran, du Japon, de la Jordanie, 

du Laos, du Liban, -du Libériti; de La Libye, de Madagascar, du.Mali, du Maroc, 

du Népal, de la Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe 

unie, de l& RépublZque centrafrkaine; du Sénégal,. de la Soma%ie, du Soudan, 

du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du'yémen et de la Yougoslavie (voir ~/7382)- 

plainte du KowePt cmcernant la situation Cré&e par 1'palr, qui menace ' 

l'j.nd+n&nce 'au t~~rjt;ccire 'du KoweXt et met en danger la paix et la sécUr%t6 
I 

internationales, ' Plainte' du Gouver'nemenL‘ de la République dtIrak concernant 

la situation~c&e par la menacie que l&s forGes armées dk Royaume-JJni font 
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peser sur Yindkpendance et la s&urîtk de l'Irak, situation quJ semble deyoir 
menacer le maintien de la paix et de la sdcurit6 intem&imeles (v&r s/7382). 

49. Téldg~%m~, en date du 20 juillet 1961, adresak au P&ident du Conseil.de 

sdcurité par le Secrbtaire d'Etat aux affaires &rhLngkr6% de la R&publlque 

tunisienne . Lct5~e~ en date du '20 jtillet 196$, adressde au Pr&ident du 

C0nstdl 38 s&-w5.% pw le rcyrksentant permanent de 1~ Tunisie (voir s/7382). 

50. Lettre, en date du 21 novembre 1961, adresde au Prés&dent du Conseil de 

sthritb par le repr&W.xkwxt permanent de Cuba (voir S/'@2). 

51- Lettre, adressée au Prkident du Conseil de sdwritk le 18 &?ccmbre 1961 par 

le repr&ekkant permanent du Portugal (voir S/7352), 

52. Lettre, en date du 22 octobre 3.962, adresske au Pr$sident du Conseil de : 

sdcurltk par le représentant permanent des Etats-Unis d'Am&ique; lettre, en 

date du 22 octobre 1962, adresske au Président du Conseil de sécurité par le 

repr6sentant permanent de Cuba; lettre, en date au 23 octobre 1962, adreisbe 
Y .: I';.au,~Qaid~~.dul(JonrteiLcda;~~o~B~Blpar~~eUrepsBa~n~~~~perJoanent.,sdjcrint' de 

L'Union des R&publiques socialistes soviétiques (voir S/'?'?~82). 

53. Pkdn-bs du S&&a1 concernant dca violations de son espace aérien et de Son 

terrilotie (VO~ s/7382). 

54. 'J!~l&gtxmme, en date au 5 mai 1,963, adressb au Pr&ia~nt du Conseil. de sécuritk, 

par le Ministre des aWaires &trangères de la Rtopublique dlHaXti (voir S/7'382). 

55. Rapports du Secr4ta-t. ~'rj gén&al au. Conseil de s&uri%8 sur les faits nouveaux 

relatifs au Yémen (VOL~ s/7382), 
56. Qwstion concerxknt IA situation dans ~.es territairee sou8 adm$niatration 

portugaise : lettre datde du 11 juillet 1963 adressée au Frksident du Conseil 

de sbcurité par les représentants de 32 Etats Membres (voir S/7382). 

57. La question du conflit racial en Afrique du Sud provoquk p&r la politique , 

d'apartheid du Gouvernement de la RépubliQue sud-africaine : lettre adress8e 
(0 au P&sident du Conseil de &wr22;d, le 11 juillet 1.963, par les reprgsentants 

de 32 Etats Membres (voir S/7T382). 
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58, 

59? 

60. 

61, 

62. 

63. 

64, 

651 

66. 

67. 

68. 

69, 

Question concernant la situation, en RhodBsie du Sud : lettres, en date des 

2 et 30 aa@b 1963, adressbes au P&sident.du Conseil de sQcurit6 au nom des 

représent.ants ae 32 Etats Membres. (voir 5/7382). 

Lettre adressée au Prdsident du Conseil de &curitQ le ,26 ddcembre 1463 par 

le reprd sentant pc~Wjsunt de Chypre (voir S/7382). 

Lett;re adressée au Président du Conseil de s$curi.t8, le 10 janvier ,lg64, par 

le reprdsentant permanent du Panva (voir S/7382) W 

Lettre adressde au. PrBsident du Conseil de skurité, le ler avril 1964, ,par 

le re& centant pcmanent adjoint, C~OI'& dlaffaKres a,i, du Ydmen 

( voir s/73E2 ) . 

Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 

Cambodge ( voir S/7382), . 

Lettre adressée au Pr6sident du Conseil de s6curit8, le 4 août 1964, par le 

représentant permanent des Etats-Unis (voir ~/7382). 

Lettre tidressée au Pr6s:ident du Conseil de s8curit8, le 3 septembre 1964, 

par le représentant permanent de la Malaisie (voir S/?382), 

Lettre, en date du -3 septembre 196.4, adressée au PrBsident du Conseil de 

sécurité par le repr6sentant permanent de la Gréce, et lettre, en date du 

8 septembre 1964, adressée au P&sident du Conseil. de s&urit& par le 

repr8sentanC permanent de la Grke (voir S/7382). 

Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Pr6siden-t du Conseil de 

skurit6 par le regr8sentant permanent de la Turquie (voir S-/7382). 

Lettre, en date du ler dhembre 1964, adressée.au Prdsident du Conseil de 

sécurité par les représentants de l’Afghanistan, de ltAlgBrie, du Burundi, 

du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, ,de. l’Ethiopie, du Ghana, de 

La Guinche, de l’Indon&ie, du Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, 

de l’Ouganda, de la Ré$ublique.arabe unie, de la République centrafricaine, 

de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de 1% Zambie 

(voir s/7382) . 

Lettre, en date du 9 décembre 1964, adressée au PrBsident du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la République dbmocratique du Congo 

(voir S/7382) . 

Lettre, en date du ler mal. 1963, adressde au Président du Conseil de sécurit6 

par le représentant pern??nent de l’Union des R6publiques socialistes 

sovietiques (voir S/‘j’3821. 

/ l . . 



70. 

71. 

72, 

73. 

74. 
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IJettre dat&e du 31 janvier 1966 cedress6e au Président du CcnseKL de sthrit~ 

par le repr8sentant permanent des EtatsJJnis dfAm&ique (voir S/7382). 

Lettre daté;e du 2 ao& 1966, adresséie au Prbsident du Conseil de sbcurit8 

par le repr8sontant permanent adjoint du Royaune-Uni (voir S/7&2, sj7458 et 

sj'/M8), 

Examen du ??aplJwb du ConaeKL de sfhmité & l’Assembl6e g&&ale (voir S/7523). 

Lettre dat6e du 21 septembre 1966 adress6e au Prkaident du Conseil ife 

sbcurFt6 par le représentant permanent par intërti de la R&publique démo- 

watlaue du Congo (-wir S/7523, S/7537 et S,@@+). 

Question d’une recommandation concernant le Secrétaire gc)n&kL (voir S/7570) 

A sa IL329eme sdance, tenue en priv$ le 2 décembre 1966, le Conseil âe s4curité 

a examin8 la question d’une recommandation en vue de la nomination du Secr&sire 

g&eral de l’organisation des Nations Unies. Le Pr&çident a donn8 lecture du 

texte d’uno dklaration adress6e au Secr&ake g&Â&al au nom du Conseil, ainsi qu@ 

de la r6$onse du Secrdtaire g&&al, Le Conseil a alors adopt8 & lFunanimit8 Ja 

r8solutlon 229 (1966 j recomtnandant la nomination de Son Excellence U Thant,pour un 

nouveau mandat, au poste de Secr&aire g6n8ral de ltOrganisation des Rations Unies, 

Le Conseil a ensuite approuvé Le texte d’un communiqu8 officiel (S/PV,1329) citant 

l.e texte des deux d&larations et de la r8solution. 


